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Rapport 
de la Commission d'aménagement du canton chargée d'étudier le 
projet de loi du Conseil d'Etat modifiant les limites de zones sur 
le territoire de la commune de Vernier (création d'une zone 
agricole) 

Rapport de Mme Françoise Schenk-Gottret 

Mesdames et 
Messieurs les député-e-s, 

La Commission d’aménagement du canton a traité formellement ce projet 
de loi du Conseil d’Etat lors des séances du 19 mars 2003, du 28 janvier, du 
25 février 2004, et elle a examiné certains de ses aspects durant la séance du 
14 janvier 2004 ; cela sous la présidence de M. René Koechlin, en présence 
de M. Laurent Moutinot, conseiller d’Etat en charge du Département de 
l’aménagement, de l’équipement et du logement, de M. Gilles Gardet, 
directeur de l’aménagement, M. Serge Gobbi, secrétaire adjoint au DAEL, 
M. Michel Burgisser, alors juriste délégué à la coordination du service 
juridique de la police des constructions, M. Jean-Charles Pauli, secrétaire 
adjoint au DAEL et M. Jacques Moglia, chef du service des études et plans 
d’affectation au DAEL. Les procès-verbaux ont été tenus avec compétence 
par Mme Delphine Binder. 
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Présentation du projet de loi par le DAEL 

Le périmètre visé présente des nuisances sonores importantes, entre 65 et 
67 décibels. Il se situe partiellement à l’intérieur d’un secteur où les valeurs 
d’alarme sont dépassées, et partiellement à l’intérieur d’un secteur où les 
valeurs d’immissions sont dépassées de plus de 3 décibels. 

Selon le plan directeur, cette zone devrait être classée en zone agricole. 
Le périmètre jouxte une zone agricole de grande importance. Il représente 
12 hectares cultivables d’un seul tenant. Le plan directeur de Vernier, adopté 
en 1997, prévoyait d’affecter ce secteur à l’agriculture, à la viticulture, ou à 
un aménagement paysager reconnaissant la valeur paysagère du lieu. 
Néanmoins le plan directeur communal n’était pas contraignant, car la loi sur 
les plans directeurs localisés n’était pas encore adoptée. 

La plupart des terrains en question sont situés en surface d’assolement 
suite à une décision du département. L’équipement en canalisations n’est pas 
suffisant selon le département, même si un équipement avait été prévu en 
1985.  

Le périmètre n’est accessible que par le chemin de la Garenne qui est 
étroit et adapté au trafic agricole. 

Les secteurs largement bâtis ont été tenus à l’écart du changement de 
zone, car ils ne peuvent être modifiés dans leur nature avant longtemps. 
L’Etat de Genève est propriétaire de trois petites parcelles, environ 5% du 
périmètre et la Ville de Genève d’une parcelle.  

Dans le cadre de la première enquête publique en 2002, il a été répondu à 
toutes les observations faites. Le dossier a ensuite été transmis au Conseil 
municipal de Vernier qui a donné un préavis favorable (27 oui, 3 absten-
tions). Trois oppositions ont été formulées, qui ont été transmises aux 
commissaires de la Commission d’aménagement le 14 janvier 2004. 

A l’époque où le régime des zones NNI était en vigueur, le périmètre visé 
se situait en zone NNI. Il était donc interdit d’y construire des logements. 
L’arrêt du Tribunal fédéral du 12 juillet 1995, déclarant que les zones NNI 
telles que fixées en 1987 par le Conseil fédéral étaient devenues 
inapplicables, a inauguré une période d’incertitude juridique, pendant 
laquelle les zones NNI n’étaient plus applicables alors que celles de l’OPB ne 
l’étaient pas encore. Cette période s’est achevée le 30 mai 2001, par 
l’adoption de la seconde annexe 5 de l’OPB, fixant les valeurs limites 
d’exposition au bruit des aérodromes civils (RO 2001 1610). Pendant cette 
période des autorisations de construire ont pu être délivrées ci et là.  
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En ce qui concerne le secteur considéré, un seul propriétaire a fait une 
demande d’indemnité pour expropriation des droits de voisinage et obtenu 
une indemnité de 1 million de francs, ainsi que 1 million de francs d’intérêts.  

En 1999, deux demandes préalables pour la construction de villas ont été 
déposées: l’une par les consorts Cloëtta, l’autre par les consorts Bourquin. Le 
département a opposé des refus à ces deux demandes, avec pour motif qu’il 
fallait modifier la zone (refus conservatoire). Les propriétaires des parcelles 
ont recouru. La Commission de recours, le Tribunal administratif et le 
Tribunal fédéral ont été saisis. 

La Commission de recours a rendu deux décisions contradictoires. 
Dans le cas des consorts Cloëtta, elle a confirmé la décision du 

département. Les consorts Cloëtta ont, pour l’essentiel, accepté cette décision 
et cherchent aujourd’hui à obtenir des indemnités. 

Dans le cas des consorts Bourquin, ladite Commission de recours a 
annulé la décision de refus du département, estimant  que la problématique 
du bruit devait être écartée du litige, au motif qu’il n’existe pas de cadastre 
du bruit aérien. Le département a recouru sans succès contre cette décision. 
Le Tribunal administratif a confirmé cette décision de la commission. L’Etat 
de Genève a alors saisi le Tribunal fédéral, mais son recours était irrecevable. 

Par la suite, le Tribunal fédéral a eu l’occasion de se prononcer sur deux 
dossiers posant des questions de fond similaires. Il a déclaré qu’il convenait 
de prendre en considération l’existence du bruit, que ce dernier ait été relevé 
dans un cadastre ou non (ATF des 9.09.03, 1A.108/2003 et 29.09.2003, 
1A.21/2003). Fort de ces jurisprudences le département persiste aujourd’hui à 
ne pas délivrer cette autorisation de construire, ce dossier étant toujours 
pendant devant les tribunaux. Aux yeux du département, en dehors de toute 
considération politique (plan directeur cantonal), le bruit est trop important 
sur ce périmètre pour qu’on puisse y autoriser la construction de logements. 

 
Audition de Me Jean-Daniel Borgeaud, Mme Nicole Bourquin, M. Marc 
Bourquin, M. Serge Holdener, Mme Rachel Holdener et M. Georges 
Holdener, architecte 

Me Borgeaud précise que M. Georges Holdener est en charge d’un projet 
de construction sur les parcelles de M. Serge Holdener et des consorts Golay-
Bourquin, lui-même n’étant propriétaire d’aucune parcelle dans le périmètre 
visé par le projet de loi 8825. 

Pour la clarté du rapport, il est souhaitable de se référer à l’annexe I dans 
laquelle Me Borgeaud présente un argumentaire. 
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Audition de Me Carera 

Me Carera indique qu’il représente M. Cloëtta qui est propriétaire de 
grandes parcelles dans la région de Vernier. Il rappelle que M. Cloëtta a 
hérité de ces parcelles lors du décès de son oncle en 1988. Au moment de la 
succession, des droits ont été acquittés, le terrain a été taxé comme terrain à 
bâtir. 

En 2000 M. Cloëtta a déposé une requête préalable en autorisation de 
construire pour réaliser 39 villas mitoyennes et 12 villas individuelles. A la 
suite de cette requête, tous les services ont émis un préavis favorable. La 
demande a tout de même fait l’objet d’un refus notifié en juin 2000. Ce refus 
était motivé par le manque d’équipement du terrain et un projet de 
modification de zones. 

M. Cloëtta a choisi de recourir contre cette décision. La Commission de 
recours attendait le résultat des procédures fédérales en matière de loi sur la 
protection de l’environnement, notamment l’adoption de l’annexe 5 de 
l’OPB. En août 2001 la Commission a tranché : elle a estimé que le terrain 
était équipé, selon les préavis du service des canalisations et de l’OTC ; que 
l’article 17 LaLAT ne pouvait être invoqué car aucun projet concret de 
modification du régime des zones n’avait été mis en route. 

Néanmoins la commission a confirmé le refus en invoquant l’annexe 5 de 
l’OPB fixant des valeurs-limites de bruit inférieures à celles qui prévalaient 
auparavant. 

Me Carera précise que, sous le régime des zones NNI, les deux parcelles 
se trouvaient dans la zone C qui était constructible (en zone B selon le 
département, donc non constructibles pour du logement). 

En août 2002, M. Cloëtta s’est adressé à la commission fédérale 
d’estimation pour obtenir une indemnité pour expropriation matérielle. 
M. Cloëtta a fondé sa demande sur des expertises calculant les différences de 
valeur entre les terrains constructibles et inconstructibles. L’indemnité 
réclamée était d’environ 15 millions de francs. 

En été 2003, le département s’est en partie opposé à cette demande en 
invoquant un arrêt du Tribunal administratif qui, dans le cas d’une parcelle 
voisine (affaire Holdener), avait cassé le refus du département et retenu que 
l’annexe 5 n’était pas applicable tant que le cadastre du bruit n’était pas émis. 
Le représentant du département soutenait donc qu’il pouvait y avoir une 
possibilité de construire. 

Pour ne pas donner l’impression que le propriétaire cherchait uniquement 
à être indemnisé, une nouvelle demande d’autorisation de construire a été 
déposée, qui vient de faire l’objet d’un refus. 



5/39 PL 8825-A 
 

 

Me Carera a donc relancé la procédure devant la commission fédérale 
d’estimation. 

Me Carera en vient au projet de loi en examen. Dans l’exposé des motifs, 
il est indiqué que le terrain n’est pas équipé. Or, la Commission de recours l’a 
spécifié, il l’est. L’exposé des motifs précise également que les terrains se 
trouvent en surface d’assolement. Cela n’implique pas nécessairement que les 
parcelles doivent être en zone agricole. 

Si un changement de zone est effectué, les propriétaires demanderont sans 
doute à bénéficier d’une indemnisation matérielle. 

Me Carera conclut que le seul problème est le bruit lié à l’exploitation de 
l’aéroport. Il se demande si ce bruit donne le droit aux propriétaires des 
terrains de bénéficier d’indemnités matérielles parce qu’ils ne peuvent plus 
construire. Il estime qu’il est prématuré de changer le régime des zones et 
suggère d’attendre la décision de la commission fédérale d’estimation. Enfin 
il rappelle que les indemnisations sont à la charge du canton. 

 
Discussions et votes 

Les discussions ont été animées et ont porté sur tous les sujets et 
procédures évoqués durant les séances. 

Les débats ont montré que la problématique se situait à deux niveaux :  
– le niveau juridique où se traitent les différends entre les propriétaires de 

parcelles et l’Etat ; 
– le niveau politique où se prennent des décisions adéquates en matière 

d’aménagement du territoire, en l’occurrence conformément au plan 
directeur cantonal d’aménagement. 
 
L’entrée en matière a été acceptée par 8 oui (3 S, 2 Ve, 2 AdG, 1 PDC) et 
7 non (2 R, 3 L, 1 PDC, 1 UDC). 
 
L’article 1 est accepté par 8 oui (3 S, 2 Ve, 2 AdG, 1 PDC), 6 non (2 R, 
3 L, 1 UDC) et 1 abstention (PDC). 
 
L’article 2 est accepté par 8 oui (3 S, 2 Ve, 1 AdG, 1 L, 1 PDC), 2 non 
(1 L, 1 UDC), 4 abstentions (2 R, 1 L, 1 PDC). 
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L’article 3 accepté par 7 oui (3 S, 2 Ve, 1 AdG, 1 L), et 7 abstentions 
(2 R, 2 L, 2 PDC, 1 UDC). 
 
L’article 4 stipulant le rejet des oppositions, ne suscitant pas 
d’observations, est adopté. 
 
L’article 5 (ancien article 4) est adopté par 9 oui (3 S, 2 Ve, 1 AdG, 
1 PDC, 2 L) et 5 abstentions (2 R, 1 L, 1 PDC, 1 UDC). 
 
Le projet de loi dans son ensemble est accepté par 8 oui (3 S, 2 Ve, 

2 AdG, 1 PDC) et 7 abstentions (2 R, 3 L, 1 PDC, 1 UDC). 
 
 

Traitement des oppositions 
Par courriers séparés du 11 novembre 2002, reçus les 12 et 13 novembre 

de la même année en Chancellerie, M. Yves Cloëtta, représenté par son 
avocat, Me Jean-Pierre Carera, d’une part, M. Eugène Holdener et les 
consorts Golay, soit M. Edouard Bourquin, Mme Madeleine Ghetti, 
Mme Jacqueline Fernandez et M. Georges Golay, représentés par leur avocat, 
Me Jean-Daniel Borgeaud, d’autre part, ont déclaré former opposition contre 
le présent projet de loi. 

Conformément à l'article 16, alinéa 5, LaLAT1, toute personne, 
organisation ou autorité qui dispose de la qualité pour recourir contre le 
changement d’affectation visé par le projet de loi peut déclarer son 
opposition, par acte écrit et motivé, au Conseil d’Etat pendant un délai de 
30 jours à compter de la première publication.  

Propriétaires ou résidents de parcelles sises à l'intérieur du périmètre du 
plan visé à l'article 1 du projet de loi litigieux, les opposants disposent de la 
qualité pour agir. Déposées en temps utile, les oppositions sont donc 
recevables à la forme. 

Dans la mesure où les oppositions portent sur le même projet de loi et 
invoquent des motifs globalement similaires, il se justifie de procéder à une 
jonction des causes, conformément à l’article 70 LPA.  

                                                           
1  Loi d'application de la loi fédérale sur l'aménagement du territoire, du 4 juin 1987 

(L 1 30; ci-après LaLAT). 
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Au fond, la zone agricole dont le projet de loi litigieux vise la création est 
rigoureusement conforme au plan directeur cantonal actuellement en vigueur. 
Ce projet de modification de zones correspond très précisément à l’objectif 
retenu pour ces terrains par le schéma directeur de l'espace rural. 

Les deux motifs essentiels qui sont à la base de cet objectif ont déjà été 
explicités dans l’exposé des motifs à l’appui de ce projet de loi : le secteur 
considéré est, d’une part, exposé au bruit au point d’être impropre à l’habitat, 
d’autre part, il est cultivé et figure dans les surfaces d’assolement. 

S’agissant tout d’abord du bruit, l’annexe 5 de l'OPB2 retient les valeurs 
limites et d’alarme suivantes pour les DS II et III : 

 
Période VLI* 

DS II 
VLI 

DS III 
VA** 
DS II 

 

VA 
DS III 

Plan 
29150-

540 
(EMPA 
2000-1) 

Plan 
29150-

540 
(EMPA 
2000-2) 

Lr 
(06-22h) 

60 
dB(A) 

 

65 
dB(A) 

65 
dB(A) 

70 
dB(A) 

60 à 65 
dB(A) 

63 à 66  
dB(A) 

Lr 
(22-23h) 

55 
dB(A) 

55 
dB(A) 

65 
dB(A) 

65 
dB(A) 

58 à 60 
dB(A) 

58 à 61 
dB(A) 

Lr 
(23-00h) 

50 
dB(A) 

55 
dB(A) 

60 
dB(A) 

65 
dB(A) 

53 à 55 
dB(A) 

52 à 55  
dB(A) 

Lr 
(05-06h) 

50 
dB(A) 

55 
dB(A) 

60 
dB(A) 

65 
dB(A) 

42 à 44 
dB(A) 

< 45 
dB(A) 

 
* Valeurs limites d’immission (VLI) 
** Valeurs d’alarme (VA) 
 

                                                           
2  Ordonnance fédérale sur la protection contre le bruit, du 15 décembre 1986 
(RS 814.41 ; ci-après : OPB). 
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Pour le périmètre du plan visé à l'article 1 du projet de loi litigieux, le 
niveau d'exposition au bruit du trafic aérien selon les données EMPA3 
résultant du trafic de l’année 2000, pris en compte pour le préavis du service 
de protection contre le bruit et les rayonnements non ionisants du 27 juillet 
2001 et repris par l’exposé des motifs du projet de loi litigieux, est indiqué en 
italique dans l’avant-dernière colonne de droite du tableau ci-dessus (EMPA 
2000-1). Ces niveaux doivent cependant être aujourd’hui réactualisés, en 
fonction des dernières données résultant du rapport de l'EMPA de juin 2002, 
se fondant toujours sur les données de trafic 2000, mais intégrant le bruit 
induit par l'aviation légère (cf. dernière colonne de droite, EMPA 2000-2). A 
noter, à toutes fins utiles, que dans un récent courrier, l’Office fédéral de 
l’aviation civile vient de confirmer que les données de trafic 2000, prises en 
compte pour la concession de l’aéroport, sont parfaitement pertinentes pour 
l’année 2003. 

On constate que les valeurs limites correspondant au DS II, en principe 
applicables aux zones villas (cf. art. 43, alinéa 1, lettre b, OPB), sont 
largement dépassées (+ 6 dB(A)) pour toutes les périodes de la journée, sauf 
le matin entre 5 et 6 heures. Les valeurs d’alarme du DS II sont également 
dépassées, la journée, pour une surface correspondant à environ un tiers du 
périmètre du plan visé à l’article 1 du projet de loi. Les valeurs limites du DS 
III ne sont elles aussi pas respectées, la première heure de la nuit, entre 22 et 
23 heures, dans la même large mesure, soit jusqu’à + 6 dB. Il en va de 
même, à plus forte raison, pour les valeurs de planification de ces deux 
degrés de sensibilité. 

Le Tribunal fédéral a eu l’occasion de dire qu’un dépassement des valeurs 
limites d’immission de + 6 dB(A) ne pouvait pas être considéré comme 
faible4. Par conséquent, une dérogation au sens de l’article 31 OPB pour une 
construction liée à de l’habitat n’entre pas en ligne de compte, à supposer 
bien sûr que ces terrains puissent être considérés comme équipés, ce qui est 
contesté par le département de l’aménagement, de l’équipement et du 
logement et n’a jamais été confirmé par le Tribunal fédéral. 

En d’autres termes, l’on se trouve dans un secteur où « que l’on applique 
l’article 43, alinéa 1, lettre b, OPB (DS II attribué à la zone villas) ou 
43, alinéa 2, OPB (déclassement d’un DS par voie dérogatoire pour les 
parcelles déjà exposées au bruit), la charge sonore actuellement subie par 
les terrains du périmètre concerné est largement supérieur aux VLI du DS II, 
voire du DS III ». Un tel périmètre doit être considéré comme « impropre à 

                                                           
3  Laboratoire fédéral d’essai des matériaux et de recherche. 
4  ATF du 9.09.2003, cause 1A.108/2003, cons. 2.3.2. 



9/39 PL 8825-A 
 

 

l’habitat au regard du droit fédéral et, en particulier de l’OPB » (ATA 
Association des riverains de Meyrin-Gare/Le Plantin et consorts c/ Grand 
Conseil, du 5.08.2004, Causes A/845/2004 et A/846/2004 – GC, cons. 9 
p. 8), ainsi que vient de le juger le Tribunal administratif dans un récent arrêt 
du 4 août 2004 concernant le secteur de Meyrin Plantin, bâti de villas érigées 
avant cette réglementation fédérale. 

A cet égard la modification de zone litigieuse, tout comme celle du 
Plantin, constitue donc une première mesure de planification conforme aux 
principes d’aménagement fixés par l’article 3 LAT (Idem, cons. 10 p. 10). 

Ensuite, une majorité des terrains en cause est cultivée et se trouve en 
surfaces d'assolement selon l’OAT5 et le règlement d'application de la loi 
d'application de la loi fédérale sur l'aménagement du territoire, du 1er juillet 
19926 en vertu d'un arrêté du Conseil d'Etat du 15 septembre 1993, comme 
l’a justement précisé l’exposé des motifs du projet de loi litigieux. La volonté 
du Conseil d'Etat, qui a adopté le plan des surfaces d'assolement, s'explique 
par le fait que le terrain considéré forme l'une des plus grandes réserves de 
terrains cultivés en zone à bâtir du canton et qu'il présente l'intérêt majeur 
d'être situé dans le prolongement immédiat d’une zone agricole. A noter que, 
comme l’a indiqué l’exposé des motifs, les terrains recensés dans l'inventaire 
des surfaces d'assolement pourront donner lieu à des mesures de 
compensations pour les parcelles faisant l'objet de projet d'urbanisation, en 
cas de retour en zone agricole. Tel est le sens du rappel, opéré par l’article 3,  
du principe général fixé par le concept de l'aménagement du plan directeur 
cantonal, selon lequel les surfaces de terrains soustraites de la zone à bâtir au 
sens des articles 15 LAT, pourront être utilisées ultérieurement comme 
compensations lors de la création de zones à bâtir. Cette disposition ne 
préjuge, en revanche, pas de la question, qui n’a pas été examinée et n’aurait 
de toute façon pas pu être tranchée, de savoir si les terrains en cause 
appartiennent ou non à une zone à bâtir. 

Ces deux critères (bruit et surfaces d’assolement) ont un très grand poids 
dans le cadre de la pesée des intérêts à laquelle se doit de procéder le Grand 
Conseil lorsqu’il adopte un plan de zone, conformément à l’article 3 OAT. 

Ils s’avèrent même déterminants, les opposants n'avançant pas de motifs 
suffisamment pertinents pour faire obstacle à l'adoption d'un premier plan de 
zone conforme aux buts, principes et procédures prévus par LaLAT, tendant 
à la création d'une zone agricole dont le bien-fondé apparaît évident. 

                                                           
5  Ordonnance fédérale sur l’aménagement du territoire, du 28 juin 2000 (RS 700.1 ; 

ci-après OAT). 
6  RSG L 1 30.01. 
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En effet, la procédure d'obtention d'une autorisation préalable de 
construire des villas dont se prévaut l'un des groupes d’opposants (l’autre 
ayant renoncé, au vu des explications de la commission cantonale de recours 
en matière de construction relatives à l’exposition au bruit) n'a toujours pas 
abouti à la délivrance d’une telle autorisation, malgré une première 
consultation du Tribunal fédéral, qui ne s’est cependant pas prononcé au 
fond. L’arrêt du Tribunal administratif du 24 septembre 2002, certes en force, 
n’a pas mis un terme définitif à la procédure. Selon les explications données 
en commission, le département de l'aménagement, de l'équipement et du 
logement vient, au contraire, de délivrer une nouvelle décision de refus, en 
tenant compte de la jurisprudence la plus récente du Tribunal fédéral, selon 
laquelle en l’absence d’un cadastre de bruit, il convient de prendre en compte 
les courbes de bruit calculé par l’EMPA. La plus haute instance du pays a, en 
effet, jugé que « le respect des valeurs de planification ou d'immission doit 
être assuré sur la base de l'article 22 LPE. L'établissement du cadastre de 
bruit ne constitue donc pas une condition indispensable à l'adoption de 
mesures d'aménagement. Quant aux courbes de bruit calculées par l’EMPA, 
elles correspondent à la détermination obligatoire exigée à l'article 36 
OPB »7. 

Peu importe que le terrain soit équipé (selon les opposants) ou non (selon 
le département) : les valeurs limites d'immission sont de toute façon 
largement dépassées et ne permettent pas la délivrance d’autorisations de 
construire pour de l'habitat. La question de savoir si les valeurs de 
planification entrent en ligne de compte peut donc rester ouverte. 

Il est vrai que les surfaces d'assolement ne sont pas, en tant que telles, 
opposables aux propriétaires. Pour autant, le fait que les terrains considérés 
soient compris dans une surface d'assolement plaide à l'évidence en faveur de 
leur mise en zone agricole et il s'agit là, contrairement à ce que prétendent les 
opposants, d’un motif tout à fait pertinent dans le cadre de la pesée des 
intérêts à laquelle doit procéder le Grand Conseil, conformément à l'article 3 
OAT. 

Quant aux parcelles voisines, propriété de l'État (1708 et 2858), elles 
devraient, en temps utile, également faire l'objet d'un déclassement. Selon les 
explications données en commission sur ce point, il pourrait s'agir de la 
création d'une zone de jardins familiaux, en remplacement d’autres zones de 
ce type, actuellement sises en zone à bâtir et appelées à être urbanisées. 
Aucune disposition n'oblige, par ailleurs, l'autorité de céans à créer une zone 
de développement industriel et artisanal, autre option envisageable pour 

                                                           
7  ATF du 29.09.2003, Cause 1A.21/2003, cons. 54.3 p. 10. 
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répondre à la question de la surexposition au bruit du secteur concerné et qui 
a pu être suivie ailleurs. Enfin, de jurisprudence constante, le principe de 
l'égalité de traitement n'a qu'une portée relative en matière d'aménagement du 
territoire et se confond avec celui de l’interdiction de l'arbitraire. 

Il est vrai que des habitations existent et se trouvent sur des parcelles 
voisines du périmètre déclassé. Cela ne saurait cependant constituer une 
raison pour créer de nouvelles habitations soumises à de fortes nuisances, ce 
que l’application directe du droit fédéral en matière de bruit empêche de toute 
manière, comme il a été plus avant exposé. Cette circonstance est de toute 
manière sans pertinence en ce qui concerne le bien-fondé du déclassement 
envisagé, le périmètre du plan visé à l'article 1 du projet de loi excluant ces 
bien-fonds déjà construits.  

Quant aux compensations financières, de manière générale, la question 
des éventuelles moins-values ou plus-values générées par une mesure 
d’aménagement du territoire est étrangère à la présente procédure, qui a pour 
seul objet de contrôler la conformité d’une mesure d’aménagement 
particulière au droit public de l’aménagement du territoire et de 
l’environnement. C’est dire que cette question est irrelevante dans le cadre de 
la présente procédure8 et n’a donc pas à être examinée ici. 

Cela dit, l’on rappellera tout de même que, suite à l’échec d’un tel projet 
en votation populaire il y a quelques années, le droit cantonal ne prévoit pas 
de régime de compensation permettant de tenir compte des avantages ou 
désavantages majeurs dus à des mesures d’aménagement du territoire au sens 
de l’article 5, alinéa 1, LAT. Le droit fédéral ne subordonne cependant 
nullement la prise d’une mesure d’aménagement du territoire à l’existence 
d’un tel régime et ne prévoit aucune sanction en cas d’inexécution de cette 
disposition, contrairement à ce que laissent entendre certains opposants. 

En l’absence d’un régime de compensation général, il est bien évident que 
le canton ne peut en créer un sur mesure, à l’occasion de l’adoption d’un plan 
de zone particulier !9 

En tout état de cause, les craintes exprimées par ces opposants de voir 
leurs parcelles subir une moins-value du fait de la création de la zone agricole 
opérée par le projet de loi litigieux apparaissent totalement infondées, dès 
lors que cette dernière n’est pas, en elle-même, constitutive du caractère 
impropre à l’habitat du secteur en cause, mais ne fait que tirer les 
conséquences d’un statut qui résulte de l’application du droit fédéral de 
l’environnement. 
                                                           
8  ATF du 26.01.1990, cause 1P.497/1998, D. c/ Grand Conseil genevois, cons. 4 p. 11. 
9  ZBL 1984 327. 
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Conclusion 

Au vu de ce qui précède et conformément aux décisions des députés, la 
commission d’aménagement du canton vous propose, Mesdames et 
Messieurs les député-e-s, d’accepter ce projet de loi présenté par le Conseil 
d’Etat. 

 
 
 

ANNEXES : 
– Argumentaire de Me Jean-Daniel Borgeaud, présenté lors de l’audition 

du 28 janvier 2004 ; 
– Décision de refus d’autorisation de construire du DAEL, datée du 

21 janvier 2004 pour les parcelles 2932 et 2934, propriétés de 
M. Cloëtta ; 

– Projet de plan d’attribution des degrés de sensibilité au bruit selon 
l’OPB-DAEL, service de l’information du territoire et division de 
l’information et des procédures,  août 1998 ; 

– Plan d’attribution des degrés de sensibilité au bruit DS-OPB, selon 
l’ordonnance fédérale sur la protection contre le bruit du 15 décembre 
1985 – DAEL, service de l’information du territoire, janvier 2004; 

– « Nouvelles constructions dans des zones affectées par le bruit du trafic 
aérien », Informations VLP-ASPAN, 2/2004. 
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Projet de loi 
(8825) 

modifiant les limites de zones sur le territoire de la commune de Vernier 
(création d'une zone agricole) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 
1 Le plan N° 29150-540, dressé par le département de l'aménagement, de 
l'équipement et du logement le 1er juin 2001, modifiant les limites de zones 
sur le territoire de la commune de Vernier (création d'une zone agricole aux 
lieux dits « Crotte-au-Loup » et « Bois Clair ») est approuvé. 
2 Les plans de zones annexés à la loi d'application de la loi fédérale sur 
l'aménagement du territoire, du 4 juin 1987, sont modifiés en conséquence. 
 
Art. 2 
En conformité aux articles 43 et 44 de l'ordonnance sur la protection contre le 
bruit, du 15 décembre 1986, il est attribué le degré de sensibilité III (pour les 
bâtiments comportant des locaux sensibles au bruit) aux biens-fonds compris 
dans le périmètre de la zone agricole, créée par le plan visé à l'article 1. 
 
Art. 3 Compensation 
Conformément au concept de l'aménagement cantonal de juin 2000, les 
surfaces de terrains soustraites de la zone à bâtir au sens des articles 15 et 
suivants de la loi fédérale sur l'aménagement du territoire, du 22 juin 1979, 
peuvent être utilisées ultérieurement comme compensations lors de la 
création de zones à bâtir sur des terrains inconstructibles. 
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Art. 4 
Les oppositions à la modification des limites de zones formées par M. Yves 
Cloëtta, représenté par son avocat, Me Jean-Pierre Carera, ainsi que 
M. Eugène Holdener et les consorts Golay, soit M. Edouard Bourquin, 
Mme Madeleine Ghetti, née Bourquin, Mme Jacqueline Fernandez et 
M. Georges Golay, représentés par Me Jean-Daniel Borgeaud, avocat, sont 
rejetées dans la mesure où elles sont recevables, pour les motifs exposés dans 
le rapport de la commission chargée de l’étude de la présente loi. 
 
Art. 5 
Un exemplaire du plan N° 29150-540 susvisé, certifié conforme par la 
présidence du Grand Conseil, est déposé aux archives d'Etat. 
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